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Formation-Action

55 jours en 3 phases

 �Préparer efficacement  
la transmission familiale 
ou interne pour maîtriser 
l’avenir de l’entreprise.
 �Professionnaliser le 
métier de dirigeant  
de TPE/PME/PMI.
 �Faire un état des lieux 
de l’entreprise et avec 
l’assistance d’experts, 
mettre en place un plan 
d’actions individuel.

Objectifs

Dans les secteurs de 
l’industrie, du commerce 
et des services :
 �Repreneurs internes : 
héritier d’une entreprise 
familiale ou cadre  
salarié de l’entreprise.
 �Développeurs  
d’entreprise après  
une reprise effective.

Public

Prise en charge possible par 
votre Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé (OPCA).

 �L’alternance permet une 
application immédiate 
sur le terrain.

 �Accompagnement sur 
mesure.

 �Dynamique de groupe :  
partage d’expériences et  
création de réseaux.

 �Chaque phase est 
évaluée et compte pour 
l’évaluation finale.

Pédagogie



Demande d’enregistrement 
au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles 
en cours (RNCP).

Phase 1 : 27 jours (1 jour par semaine)
Acquisition des fondamentaux
Une culture de chef d’entreprise 
Il s’agit de donner au stagiaire quelle que soit sa formation 
antérieure, la culture de base du dirigeant, indispensable à 
la réalisation des phases suivantes.

Le contenu s’articule autour de 8 pôles essentiels :

 �Stratégie d’entreprise et politique générale

 �Marketing / Actions commerciales

 �Finances

 �Fiscalité / Droit des sociétés

 �Gestion financière et contrôle de gestion

 �Management 

 �Gestion du personnel / Droit social

 �Communication

Une simulation « stratégie / pilotage d’entreprise » clôture 
cette phase.

Phase 2 : 8 jours (sur 3 mois)
Diagnostic de l’entreprise cible
Une analyse approfondie de son entreprise

 Culture d’entreprise / Diagnostic RH

 Développement de son leadership

 Méthodologie de diagnostic / Diagnostic

Une synthèse individuelle du diagnostic réalisé clôture cette phase.

Phase 3 : 20 jours (sur 8 mois)
Conduite du projet de reprise / Développement

Être capable de mettre en œuvre dans son entreprise le 
plan d’actions validé lors de la phase 2 en bénéficiant :

 �d’un suivi personnalisé par l’équipe pédagogique,

 �d’une application à partir de « chantiers-actions ».

Une synthèse finale clôture cette phase.



	
Renseignements  
et inscriptions

CCI de Versailles  
Val-d’Oise / Yvelines 
21, avenue de Paris 
78021 Versailles cedex

Contact
Pôle Formation 
Création - Cession - Reprise
Antoine Tricot 
Tél. : 01 30 84 79 66 
E-mail : atricot@versailles.cci.fr
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95 % des transmissions accompagnées par les Ecoles 
des Managers ont permis d’assurer la pérennité des 
entreprises.

A l’issue du cycle, le manager est capable de :

 �Construire une stratégie gagnante.

 �Manager efficacement le personnel.

 �Définir et mettre en oeuvre une politique commerciale.

 �Respecter les équilibres financiers fondamentaux.

 �Mettre en place des tableaux de bord de pilotage.

L’Ecole des Managers, c’est :

- 20 ans d’expérience à votre service, 
- 1 réseau national piloté par l’ACFCI  
   (Assemblée des chambres françaises  
   de commerce et d’industrie) 
   www.reseau-edm.com


